ARRETE  n° 3406 PR du 15 décembre 2008 portant nomination
des membres de la commission technique des agences de voyages

et des bureaux d’excursions au titre des intérêts professionnels.

(JOPF du 25 décembre 2008, n° 52, p. 4993)

Modifié par :

· Arrêté n° 3439 PR du 30 décembre 2008 ; JOPF du 15 janvier 2009, n° 3, p. 209

· Arrêté n° 2898 PR du 11 juin 2010 ; JOPF du 17 juin 2010, n° 24, p. 2620

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2008 APF/SG du 15 avril 2008 déclarant élu Président de la Polynésie française, M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 modifiée, fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation de voyages et de séjours touristiques ;
Vu l’arrêté n° 99 CM du 29 janvier 1988 modifié, fixant la composition et le fonctionnement de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d’excursions ;
Arrête :

Article 1er - Sont nommés pour 2 années, dans les conditions prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 99 CM du 29 janvier 1988 modifié, membres de la commission technique des agences de voyages et des bureaux d’excursions au titre des intérêts professionnels :

1° En qualité de représentants des agences de voyages et des bureaux d’excursions :

Membres titulaires :

-
(remplacé, Ar n° 3439 PR du 30/12/2009, art. 1er) «  Mme Diana Chin Choi agence Tahiti Tours ; »
-
Mme Lya Cowan, agence Marama Tours ;

-
Mme Maeva Siu, agence Voyagence Tahiti.

Membres suppléants :

-
Mme Maeva Rouleau, agence Manureva Tours ;

-
M. Emmanuel Bonifait, agence E-Tahiti Travel ;

-
Mme Tekura Mulliez, agence Tekura Tahiti Travel.

2° En qualité de représentants des transporteurs aériens internationaux :

Membre titulaire :

-
(remplacé, Ar n° 2898 PR du 11/06/2010, art. 1er) « M. Jean-Chassaing », compagnie Air France.

Membre suppléant :

-
Mme Christelle Bole, compagnie Air New Zealand.

3° En qualité de représentants des transporteurs aériens domestiques :

Membre titulaire :

-
Mme Moearii Darius, compagnie Air Tahiti.

Membre suppléant :

-
M. Patrick Martineau, compagnie Air Tahiti.

4° En qualité de représentants de l’hôtellerie :

Membre titulaire :

-
M. Olivier de Ronseray, Conseil des professionnels de l’hôtellerie.

Membre suppléant :

-
M. Thierry Buttaud, syndicat professionnel Union polynésienne de l’hôtellerie.

5° En qualité de représentants des organismes de garantie financière :

Membre titulaire :

-
Mme Miri Aunoa, banque SOCREDO.

Membre suppléant :

-
M. Jean-Marc Vetter, Banque de Tahiti.

Art. 2 - L’arrêté n° 3293 PR du 13 décembre 2006 est abrogé.
Art. 3 – Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel  de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 15 décembre 2009

Gaston TONG SANG
